
L'employeur peut-il imposer l'usage d'une pointeuse pour tous
les salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur dispose du pouvoir de direction lui permettant d'imposer l'utilisation d'une pointeuse à l'ensemble de

ses salariés. Cette décision relève de l'organisation interne de l'entreprise et ne nécessite pas l'accord individuel des

salariés, sous réserve du respect des obligations d'information préalable et de la consultation de la délégation du

personnel lorsque celle-ci existe, conformément aux articles L.261-1 et L.414-9 du Code du travail.

La mise en place d'une pointeuse constitue un traitement de données à caractère personnel, dont la collecte des

heures repose sur une base légale, soumis au RGPD et à la loi du 1er août 2018. L'employeur doit inscrire ce

traitement dans son registre des activités de traitement, définir une finalité précise et informer individuellement

chaque salarié avant la mise en service. Le dispositif choisi doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut

servir qu'aux finalités déclarées. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions de l' ITM et de

la CNPD.

Définition

La pointeuse est un dispositif, manuel ou électronique, permettant d'enregistrer les heures d'arrivée et de départ

des salariés afin de contrôler le temps de travail effectif. Elle peut prendre la forme d'une badgeuse, d'un terminal

biométrique ou d'un logiciel dédié.

L'utilisation d'une pointeuse implique un traitement de données à caractère personnel, consigné dans le

registre quotidien, car elle enregistre des informations nominatives sur la présence des salariés. Ce traitement doit

être consigné dans le registre interne des activités de traitement et respecter les principes de finalité et de

minimisation des données.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les données de pointage ?

La CNPD recommande une conservation maximale d'un an après la fin de la période de référence. L'employeur doit définir une durée
précise, l'inscrire dans son registre des traitements et informer les salariés conformément aux principes de finalité et de minimisation du
RGPD.

Faut-il consulter la délégation du personnel avant l'installation d'une pointeuse ?

Oui, la consultation de la délégation est obligatoire dans les entreprises qui en disposent. Pour les entreprises de 150 salariés et plus,
l'article L.414-9 impose une codécision : un accord commun est requis pour introduire un système automatisé de contrôle.

L'employeur peut-il imposer une pointeuse à tous les salariés au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer une pointeuse dans le cadre de son pouvoir de direction, sans accord individuel des salariés. Il doit
toutefois respecter l'information préalable prévue par l'article L.261-1 et consulter la délégation du personnel selon l'article L.414-9
lorsqu'elle existe.
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La pointeuse implique-t-elle un traitement de données personnelles ?

Oui, la pointeuse constitue un traitement de données personnelles soumis au RGPD et à la loi du 1er août 2018. L'employeur doit
l'inscrire dans son registre des activités de traitement, définir une finalité précise et informer chaque salarié avant la mise en service.

Le refus d'utiliser la pointeuse peut-il être sanctionné ?

Oui, le refus injustifié d'un salarié d'utiliser la pointeuse, lorsque le dispositif a été mis en place régulièrement, peut constituer une faute
disciplinaire. L'employeur peut prendre une sanction proportionnée allant jusqu'au licenciement pour faute en cas de refus persistant.

Quel est le principe de proportionnalité applicable à la pointeuse ?

Le dispositif choisi doit être adapté à la finalité de contrôle du temps de travail et non excessif. Il doit servir exclusivement aux finalités
déclarées. La biométrie ou la géolocalisation ne sont admissibles que si aucune alternative moins intrusive ne permet d'atteindre l'objectif.

Quelles sanctions en cas d'absence de registre du temps de travail ?

L'absence du registre prévu par l'article L.211-29 expose l'employeur à une amende de 251 à 15 000 EUR. La pointeuse ne dispense pas
de cette obligation. Des sanctions de l'ITM et de la CNPD peuvent également s'appliquer en cas de non-respect des obligations RGPD.

Conditions d’exercice

L'imposition d'une pointeuse requiert le respect de plusieurs conditions cumulatives.

Critère Détail

Pouvoir de direction L'employeur décide unilatéralement dans le cadre de son pouvoir d'organisation

Information préalable Chaque salarié doit être informé individuellement avant la mise en service (art. L.261-1)

Consultation délégation Obligatoire dans les entreprises disposant d'une délégation du personnel

Codécision (150+

salariés)

Accord commun requis pour l'introduction de systèmes automatisés de contrôle (art.

L.414-9)

Finalité définie Le dispositif doit servir exclusivement au contrôle du temps de travail

Proportionnalité Le système choisi doit être adapté et non excessif par rapport à l'objectif poursuivi

Modalités pratiques

La mise en place suit un processus structuré en plusieurs étapes.
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Étape Détail

Définition du besoin
Identifier la finalité précise : suivi du temps de travail, gestion des heures

supplémentaires

Consultation préalable Informer la délégation du personnel et recueillir son avis avant toute décision

Information individuelle
Remettre à chaque salarié un document décrivant la finalité, les modalités et la durée de

conservation

Inscription au registre Consigner le traitement dans le registre des activités de traitement (RGPD)

Mise en service Déployer le dispositif après accomplissement de toutes les formalités

Conservation des

données

Respecter la recommandation CNPD de 1 an maximum après la fin de la période de

référence

Pratiques et recommandations

Formaliser l'information individuelle par écrit et conserver une preuve de remise à chaque salarié.

Documenter le procès-verbal de consultation de la délégation du personnel, y compris en cas d'avis défavorable.

Réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données si le système implique une surveillance

systématique des salariés.

Vérifier régulièrement la fiabilité et l'exactitude du système de pointage pour prévenir les litiges sur les heures

prestées.

Prévoir une procédure de rectification permettant au salarié de signaler toute erreur d'enregistrement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Modification d'une clause essentielle du contrat de travail

Art. L.211-29 Obligation de tenue d'un registre du temps de travail

Art. L.261-1 Information préalable et traitement de données à des fins de surveillance

Art. L.414-9 Codécision avec la délégation du personnel (entreprises de 150+ salariés)

RGPD (UE) 2016/679 Principes de licéité, finalité, proportionnalité et minimisation des données

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel au Luxembourg
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La pointeuse ne dispense pas l'employeur de tenir le registre spécial prévu par l'article L.211-29. L'absence de ce registre expose à

une amende de 251 à 15 000 EUR. Le refus injustifié d'un salarié d'utiliser la pointeuse peut constituer une faute disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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